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Un programme pédagogique et d’actions de l’Association Matahagri pour mobiliser les citoyens au service 
de l’agriculture durable. A travers ce programme, vous participez à la création d’une filière de collecte et de 
valorisation de l’urine humaine en agriculture sur le territoire la Rochelle-Aunis-Ré.  
 
Vous êtes : 
 

• L’organisateur d’un événement culturel, sportif ou associatif, vous intervenez sur la CDA de la rochelle 
et vous avez décidé de faire appel à un prestataire de toilettes sèches avec valorisation des matières 
è vous pouvez demander un soutien du programme « je fais pipi pour mon agri »  

 
• Un prestataire de location de toilettes sèches et vous intervenez sur un événement au sein de la CDA 

de La Rochelle 
è vous pouvez également orienter votre client pour une demande de soutien.  

 
Ce soutien vous ouvre la possibilité de bénéficier d’une subvention. L’obtention et le montant de cette 
subvention est déterminée en fonction de l’événement et suivant l’enveloppe maximale disponible.  En 
contrepartie, l’événement est mentionné sur les communications de l’Association Matahagri et intègre une 
animation dispensée et prise en charge par l’Association.  Cette animation (Quizz, conférence, infographie…) 
est construite avec les organisateurs, pour s’adapter au mieux aux possibilités et contraintes de leur 
événement.  
 
Quelle est la démarche ?  
 

1. Vous êtes organisateur d’un événement ou un prestataire de location : 
è Faites réaliser une estimation de la prestation de location correspondant à l’événement.  
 

2. Une fois l’estimation établie, organisateur ou loueur :  
è Prenez contact avec Matahagri : nous proposerons une subvention en fonction de l’événement et 

de l’enveloppe disponible.  
 

3. Après validation de l’estimation finale par l’organisateur  
è Matahagri établit le devis correspondant, intégrant la prestation du loueur de toilettes sèches et le 

montant de la subvention. Cette formalité administrative est nécessaire vis-à-vis des financeurs 
du programme. Néanmoins, cette formalité ne change pas l’organisation de l’événement et les 
organisateurs restent en contact avec le prestataire de location pour le déroulement de la 
prestation.  

 
è Matahagri facture la prestation et verse la subvention une fois la facture finale réglée. 

 
 
 
 
 
* Si vous ne disposez pas de prestataire, Matahagri peut vous proposer une liste de partenaires.  


